
Date de parution: Le mardi 08 mars 2022 à 18h30  

Article signé par: Henri PORTES  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/55735-conciliateur-de-justice  

Conciliateur de justice

Conciliateur de justice

À partir du mois d'avril, le deuxième lundi de chaque mois, de 9 heures jusqu’à 12 heures,  les personnes pourront rencontrer le conciliateur de justice.

Les personnes qui ont besoin de le rencontrer et de lui demander des conseils, doivent prendre rendez-vous auprès de la mairie au  05 62 69 50 01.
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